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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 12912

Texte de la question

M Jean-Louis Masson rappelle a M le garde des sceaux, ministre de la justice, que la loi locale de 1908
applicable aux associations d'Alsace-Lorraine prevoit un regime d'autorisations prealables. Les conditions de
creation etant meme beaucoup plus restrictives dans le cas des associations a but politique, cette loi de 1908
est donc manifestement en contradiction avec l'article 7 de la loi du 11 mars 1988 qui definit les partis et
groupements politiques. Dans le cas de l'Alsace-Lorraine et dans le cas de partis politiques desirant se creer
sous forme associative, il souhaiterait donc qu'il lui indique si l'autorisation prealable est necessaire. Sinon, il
desirerait qu'il lui precise quelles sont les mesures a prendre pour eviter que ledit parti politique ne se heurte
ensuite a un refus de reconnaissance de l'administration (services fiscaux, commission paritaire de la presse).

Texte de la réponse

Reponse. - Aux termes de l'article 7 de la loi no 88-227 du 11 mars 1988 relative a la transparence financiere de
la vie politique, les partis et groupements politiques se forment et exercent leur activite librement et jouissent de
la personnalite morale. Le legislateur a ainsi entendu creer une nouvelle categorie de personnes morales. Rien
n'oblige desormais un parti politique a se constituer sous forme associative pour acquerir la personnalite morale
et jouir de la capacite reconnue par l'article 7 de la loi precitee du 11 mars 1988. Si telle est cependant sa
volonte, il lui appartiendra de se soumettre aux dispositions legislatives regissant le droit des associations. A cet
egard, en ce qui concerne les associations d'Alsace-Moselle, les articles 61 a 63 du code civil local permettent
au prefet de s'opposer a l'inscription d'une association au registre tenu par le tribunal d'instance, soit «
lorsqu'elle poursuit un but politique, social-politique ou religieux », soit lorsqu'elle est illicite. Toutefois, dans une
decision du 25 juillet 1980 (Eglise evangelique baptiste de Colmar), le Conseil d'Etat a considere que ces
dispositions, eu egard a l'atteinte qu'elles portent a la liberte d'association, ne sauraient etre interpretees comme
autorisant le prefet a s'opposer a l'inscription d'une association pour des motifs etrangers aux necessites de
l'ordre public. La haute juridiction exclut ainsi toute consideration d'opportunite, principe qu'elle a reaffirme dans
un arret du 22 janvier 1988 (association Les Cigognes). Il ne parait donc pas que la coexistence des deux textes
precites puisse susciter des difficultes. Les perspectives d'evolution du droit local des associations sont
actuellement examinees par la commission d'harmonisation du droit prive alsacien-mosellan.
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